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Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n°SGCD_DRH_BPGC_2025_04_17_11 portant ouverture d’un recrutement 
contractuel de travailleur handicapé pour l’accès au grade de secrétaire administratif de classe 

normale de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 au sein du département du Puy-de-
Dôme (63)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ;

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’État, notamment son article 27 ;

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non 
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ;

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de 
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté du 03 avril 2025 fixant au titre de l’année 2025 le nombre et la répartition géographique 
des postes offerts aux concours communs pour le recrutement dans le premier grade de divers 
corps de fonctionnaires de catégorie B ;

VU le message ministériel du 10 mars 2025 portant autorisation de recrutement pour le corps des 
secrétaires administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 
2025 ;
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SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour 
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : Est autorisée, au titre de l’année 2025, l’ouverture d’un recrutement pour l’accès au grade 
de secrétaire administratif de classe normale de l’Intérieur et de l’outre-mer, par la voie contractuelle 
et au titre de la législation relative aux travailleurs handicapés pour le Secrétariat Général Commun du 
Puy-de-Dôme (63). 

ARTICLE 2 : La période d’inscription est fixée du 28 avril 2025 au 18 mai 2025. 

ARTICLE 3 : Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 2 : 

• Assistant(e) de direction et de communication interne en charge du secrétariat du dialogue 
social

• Gestionnaire  rémunérations  et  chargé(e)  du  suivi  des  effectifs  et  de  la  masse  salariale  des 
personnels MIOM

ARTICLE 4 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée ;

• un curriculum vitae dactylographié  indiquant le niveau d'étude ainsi que, le cas échéant, le 
contenu et la durée des formations suivies et des emplois occupés ; 

• Diplôme du Bac (ou titre équivalent de niveau 4)

• une photocopie recto verso de la pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport) ;

• la  notification  de  la  reconnaissance  de  la  qualité  de  travailleur  handicapé  établie  par  la 
Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées ;

• l’attestation sur l’honneur de non-appartenance à un corps de la fonction publique ;

• un document justifiant de la situation au regard de la législation sur le service national ; 

• le formulaire d’inscription dûment rempli, daté et signé (uniquement pour les inscriptions par 
voie postale). 

ARTICLE 5 : Le retrait du formulaire s’effectue :

• soit  par  téléchargement  sur  le  site  Internet  de  la  préfecture  du  Rhône 

https://www.rhone.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Economie-travail-et-emploi/Entreprises-Emploi/
Concours-et-examens/Prefecture/Travailleurs-Handicapes 

• soit par retrait sur place à la préfecture du Rhône – Secrétariat Général Commun – Direction 
des Ressources Humaines – Bureau du Pilotage et de la Gestion Collective  – 18, rue de Bonnel – 
69 003 Lyon – Allée C2 - 5ème étage – Bureau 512
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ARTICLE 6 : Les dossiers complets sont à transmettre: 

• soit sur le site d’inscription (https://www.inscription-concours.interieur.gouv.fr/) 

• soit par voie postale, à partir du 28 avril 2025 et au plus tard jusqu’au 18 mai 2025, cachet de la  
poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Secrétariat Général Commun du Rhône
DRH – Bureau du Pilotage et de la Gestion Collective

SACN - TH 2025 - PREF 63
18, rue de Bonnel 

69 419 LYON Cedex 03

ARTICLE 7 : Une commission chargée de procéder à l’examen individuel des dossiers des candidats et 
aux entretiens individuels sera créée ultérieurement.

ARTICLE   8   : Seuls les candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission 
de sélection seront convoqués à un entretien.

ARTICLE 9 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances ; et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 17 avril 2025

La Préfète du Rhône

Fabienne BUCCIO
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



Secrétariat Général Commun Départemental
Direction des ressources humaines

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPGC_2025_04_16_09 relatif à la composition du jury du 
recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 

2025 pour le département du Puy-de-Dôme (63) ; 

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général de la fonction publique ; 

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  modifiée  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le décret n°95-681 du 09 mai 1995 fixant les conditions d’inscriptions à la fonction publique de 
l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

VU le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de 
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou 
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

VU le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d’accueil  des 
ressortissants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction 
publique française ; 006-1760 du 23 décembre 2006 relatif aux dispositions statutaires communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

VU le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de 
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2016-1084 du 3 août 2016 modifiant le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 relatif  à 
l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l’État et 
les décrets relatifs à l’organisation de leurs carrières ; 

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de 
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  du  04  décembre  2024  autorisant  au  titre  de  l’année  2025  l’ouverture  de 
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

VU l’arrêté du 10 mars 2025 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre 
de l’année 2025 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-
me ;
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VU l’arrêté  du  16  avril  2025  portant  ouverture  d’un  recrutement  sans  concours  d’adjoints 
administratifs de l’Intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 pour le département du 
Puy-de-Dôme (63) ;

VU le message ministériel du 10 mars 2025 portant autorisation de recrutement pour le corps des 
adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2025 ;

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour 
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

A  RTICLE 1  er   : La commission de sélection du recrutement sans concours au titre de l’année 2025, pour 
l’accès au grade d’adjoint administratif de l’Intérieur et de l’outre-mer pour le département du Puy-de-
Dôme (63) est composée comme suit : 

Pour le poste de Chargé(e) de l’instruction des dossiers d’immatriculation au sein du pôle instruction 
(1 poste)  – CERT -  CIV – Préfecture du Puy-de-Dôme

- Christelle CHAZAUX – Cheffe du Bureau de la Gestion des carrières et rémunération – Pôle RH / SGCD 
63 (Titulaire) 

- Magali BRUNET – Adjointe à la Cheffe du Bureau de la Gestion des carrières et rémunération – Pôle RH 
/ SGCD 63 (Suppléante)

- François PINEL – Adjoint au Chef du CERT, Chef du Pôle instruction (Titulaire)

-  Gaëlle LABAYE  - Cheffe du Bureau téléprocédures et autres procédures (Suppléante)

- Houria PINEAU – Conseillère Emploi Entreprise – France travail (Titulaire)

ARTICLE   2   : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 23 de l’année 2025. Seuls les 
candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission de sélection seront 
convoqués à un entretien.

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 25 de l’année 2025. 
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ARTICLE 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 16 avril 2025

La Préfète du Rhône

Fabienne BUCCIO
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Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 
03, ou sur l’application www.telerecours.fr).



Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPGC_2025_04_16_10 relatif à la composition du jury du 
recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, 

hospitalière et de l’État (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de 
l’année 2025 pour le département du Puy-de-Dôme (63) 

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et 
instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction 
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non 
titulaires  de  l’État  pris  pour  l’application  de  l’article  7  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984
susvisée ; 

Vu  le  décret  n°2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de 
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11  
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats 
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État" 
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu  le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des carrières  des fonctionnaires  de 
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 
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Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de 
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  04  décembre  2024  autorisant  au  titre  de  l’année  2025  l’ouverture  de 
recrutements  par  la  voie  du  parcours  d’accès  aux  carrières  de  la  fonction  publique  territoriale, 
hospitalière et de l’État (PACTE) d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel  du 10 mars 2025 fixant le nombre et la répartition géographique des postes 
offerts au titre de l’année 2025 au recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la 
fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  de  l’État  (PACTE)  pour  le  recrutement  d’adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 16 avril  2025 portant ouverture de recrutement par la voie du parcours d’accès aux 
carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’État (PACTE) d’adjoints administratifs 
de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 pour le département du Puy-de-Dôme (63) ;  

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour 
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : La commission de sélection du recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de 
la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’État (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et 
de  l’outre-mer  au  titre  de  l’année  2025  pour  un  poste  d’Instructeur/Instructrice  des  demandes 
d’autorisation de travail au sein du pôle instruction de la plateforme interrégionale de main d’œuvre 
étrangère de Clermont-Ferrand au sein de la Préfecture du Puy-de-Dôme est composée comme suit : 

-  Christelle CHAZAUX – Cheffe du Bureau de la Gestion des carrières et rémunérations – Pôle RH / 
SGCD 63 (Titulaire)

- Magali BRUNET – Adjointe à la Cheffe du Bureau de la Gestion des carrières et rémunérations – Pôle 
RH / SGCD 63 (Suppléante)

-  Pierre-Yves LAGARD – Responsable de la plateforme interrégionale de la main d’œuvre étrangère 
(Titulaire)

-  Nicolas CONSALVO – Adjoint au Responsable de la plateforme interrégionale de la main d’œuvre 
étrangère (Suppléant)

- Houria PINEAU – Conseillère Emploi Entreprise France travail (Titulaire)

Article 2 : L’examen des candidatures se déroulera à partir de la semaine 23 de l’année 2025. Seuls les 
candidats dont le dossier de candidature aura été sélectionné par la commission seront convoqués à 
un entretien. 

Les entretiens des candidats sélectionnés auront lieu à partir de la semaine 25 de l’année 2025. 
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Article 3 : La Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité 
des chances et les autorités compétentes sont chargées, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution 
du présent arrêté.

Lyon, le 14 avril 2025

La Préfète du Rhône

                                                                                                             Fabienne BUCCIO

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application  
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du  
Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans  
le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de  
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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